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Declaration comptes a l etranger

Par dankerr, le 02/07/2015 à 10:22

Bonjour, J habite et travaille en Suisse depuis 10ans, a mon depart de France, j ai conserve
mes comptes bancaires francais, transformes en compte non residant, et ouvert compte en
Suisse pour mon activite. Sur ma declaration d impot francaise je n ai jamais declare mes
comptes suisses. de la meme maniere jamais declare mes comptes francais sur declaration
impot suisse.
J ai bien sur consulte les infos sur cellule cree en France pour declaration spontanee et
penalites a payer...etc
Questions :
La procedure semble assez lourde, est il conseille de se faire assister par avocat fiscaliste ou
expert comptable, quel est le cout?
Est ce que je vais devoir payer penalites, impots et interets de retard en Suisse et en france?
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